
   …. 

 
 
---------------------- 
 

 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École du Dôme 
 

 

 
No. de la 
résolution 
ou annotation 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DES PORTAGES DE L’OUTAOUAIS 
ÉCOLE DU DÔME 
 
Procès-verbal de la 6e séance du conseil d’établissement pour l’année 
scolaire 2020-2021 tenue le 27 mai 2021 à 18h30, de façon virtuelle. 
 
SONT PRÉSENT(E)S 
Mesdames  
  
Mélanie Hall Directrice 
Seck, Diass  Enseignante 
McFadden, Sandra  Enseignante 
Roux, Marie-Christine  
McMartin, Danielle  
Prévost, Brigitte  
Desrosiers, Caroline  

Enseignante 
Personnel de soutien 
Technicienne du service de garde 
Parent  

 
PARTICIPENT ÉGALEMENT 
Messieurs  
  
Cauchon, Julien Directeur Adjoint 
Daoust, Jean-Sébastien  Parent 
Routhier, Martin Parent  
EST ABSENT 
Rochon, Marie-Hélène  
Engoue, Andre  

Présidente 
Parent 
Parent Kadja, Gabin  

 
1. PRÉSENCES ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

La direction accueille les membres, constate le quorum et ouvre la 
séance à 18h30. 

  
 2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  
 Le vice-président fait la lecture de l’ordre du jour.  

 
Il est proposé par Marie-Christine Roux d’adopter l’ordre du jour.   
Adopté à l’unanimité. 
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 3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DU 22 avril  

2021. 
Lecture et adoption du procès-verbal de la réunion du 22 avril.  
 
Il est proposé par Marie-Christine Roux d’adopter le procès-verbal de la 
réunion du 22 avril.  
 
Adopté par Jean-Sébastien Daoust 
 

 4. PÉRIODE D’INTERVENTION DU PUBLIC 
    Aucune intervention du public. 
 
5. MOT DE LA DIRECTION 
    Madame Hall : Nous étions tous très heureux de retrouver les élèves à 

l’école. Les enseignants ont relevé le défi haut la main! Bravo à tous le 
personnel! Merci aux parents pour l’accompagnement, surtout avec les 
plus petits. Tout s’est bien déroulé, malgré la nouvelle consigne en lien 
avec le port du masque de procédure. Un système de valorisation avec 
certificats cadeau à la librairie du Soleil a été mis en place.  

 
 
 
CE #20-21-17 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6. Décisions : 
 
6.1 Guide de fonctionnement  
 
Discussion sur la possibilité d’inclure ce document sur le site internet de 
l’école ainsi que sur la page Facebook. Mme Hall affirme que le tout pourra 
être dans l’ordre du possible lorsqu’il y aura peaufinage de ces deux outils 
de communication.  
 

- CONSIDÉRANT l’article 77.2 de la loi sur l’Instruction publique (LIP), 
le conseil d’établissement; 

  
- CONSIDÉRANT que les montants chargés aient été modifiés par le 

ministère;  
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Danielle McMartin, il est 
résolu à l’unanimité ; 
 

- D’APPROUVER le guide de fonctionnement du service de garde 
pour l’année 2021-2022.  
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CE #20-21-18 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #20-21-19 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CE #20-21-20 
 
 

 
6.2. Budget annuel  
 

- CONSIDÉRANT l’article 95 et 110.4 de la loi sur l’Instruction 
publique (LIP), le conseil d’établissement 
 

- CONSIDÉRANT la présentation faite par Mme Hall; 
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Danielle McMartin et 
appuyée par Brigitte Prévost, il est résolu à l’unanimité 

 
- D’APPROUVER l’adoption du budget annuel 2021-2022.  

 
6.3. Campagne de financement  
 

- CONSIDÉRANT l’article 94 et 110.4 de la loi sur l’Instruction 
publique (LIP), le conseil d’établissement; 

  
- CONSIDÉRANT les campagnes précédentes déjà effectuées; 

 
- CONSIDÉRANT le retour de la campagne cette année, selon les 

mesures sanitaires; 
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Marie-Christine Roux il est 
résolu à l’unanimité; 
 

- D’APPROUVER la campagne de financement pour Leucan pour 
l’halloween 2021. 

 
6.4 Entrée progressive au préscolaire  
 

- CONSIDÉRANT l’article 87 de la loi sur l’instruction publique (LIP), le 
conseil d’établissement;  
 

- CONSIDÉRANT les discussions lors du dernier conseil 
d’établissement;  
 

- CONSIDÉRENT l’horaire présenté par Mme Hall;  
 

- EN CONSÉQUENCE, sur proposition de Brigitte Prévost, il est résolu 
à l’unanimité;  

 
- D’APPROUVER l’entrée progressive 2021-2022 des futurs élèves du 

préscolaire.  



 
 
---------------------- 
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7. INFORMATIONS ET/ OU DISCUSSIONS : 
 
7.1. Attestation des montants reçus concernant les mesures 

ministérielles pour l’école du Dôme  
En réponse à la question de M. Daoust lors de la dernière séance du 
conseil d’établissement, Mme Hall présente les montants versés par le 
ministère au CSSPO.  

 
7.2. Attestation visionnement des capsules  

Mme Hall informe qu’il reste des personnes n’ayant pas complétées la 
formation ou n’ayant pas transmis l’attestation de la formation par 
l’entremise du formulaire web envoyé par courriel il y a environ 2 
semaines. Tous ont jusqu’au 1er juin pour remédier à la situation. Un 
courriel personnalisé sera envoyé aux personnes absentes n’ayant pas 
complété le tout, le cas échéant.  

 
7.3. Campagne de financement  

M. Cauchon nous indique que nous avons une somme de 1500 $ 
amassée jusqu’à maintenant et qu’il reste 4 jours à la campagne avec 
la compagnie Recettes en pot.  

 
7.4. Avancement du projet cour d’école  

En attente de la visite de la firme d’architecte.  
 
7.5 Consultation des élèves pour les activités parascolaires  

M. Daoust nous présente le sondage pré-sondage qui sera présenté 
auprès des élèves. MM. Daoust et Cauchon prépareront le sondage 
officiel et Mme Hall pourra y jeter un coup d’œil afin de s’assurer de la 
faisabilité de l’ensemble des activités proposées.  

 
7.6 Agenda scolaire  

Mme Hall indique qu’une erreur s’était glissée lors de la demande de 
soumission auprès de la compagnie Laurentien. C’est donc Repro qui 
offre les meilleurs coûts, le contrat leur a donc été accordé.  

 
7.7 Service de traiteurs 2021-2022  

Mme Hall présente le traiteur L’indocile. On se questionne sur la 
possibilité d’avoir accès à une boîte test. Nous en rediscuterons lors de 
la prochaine séance.  

 
7.8 Suivi budgétaire  

M. Daoust s’inquiète que les derniers états budgétaires, datant du mois 
de juillet 2020, nous n’aient été présentés qu’en janvier dernier. Il 



 
 
---------------------- 
 

 

Procès-verbal 
du CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

de l’École du Dôme 
 

 

 

 5 

réitère sa demande que le point suivi budgétaire soit ajouté à l’ordre du 
jour de chacun des conseils d’établissement. Mme Hall explique 
qu’avec la programmation du ministère, il est difficile d’exposer des 
montants justes à chaque séance. Afin de suivre le calendrier proposé 
par la fédération des comités de parents, il est convenu qu’une 
présentation sera faite de façon triennal. M. Daoust demande donc à ce 
qu’un suivi soit fait lors de la prochaine séance.  

 
8. Mot de la technicienne du service de garde 
Il ne reste qu’une seule journée pédagogique, soit le 18 juin prochain. Le 
thème sera les jeux d’eau. Le service de garde espère pouvoir se rendre au 
parc selon un horaire préétabli afin de respecter les normes de la santé 
publique.  
 
Mme Desrosiers demande à ce que le service de garde élabore un sondage 
de satisfaction qui soit envoyé aux parents d’ici la fin de l’année scolaire.  
 
M. Daoust suggère d’inclure une question ouverte dans le sondage sur les 
activités parascolaires afin que le service de garde recueille des 
suggestions de thèmes pour les journées pédagogiques qui se tiendront au 
cours de la prochaine année scolaire.  
 
9. Mot des membres du personnel 
L’année achève!  
 
10. Mot du représentant au comité de parents 
La rencontre a été reportée, pas de nouvelles!  
 
11. Varia 
M. Routhier remercie le personnel enseignant. Il reconnait l’amélioration 
des services offerts pendant le confinement cette année. Il souligne par 
contre le problème de l’insonorisation dans certaines classes spécialisées. 
Mme Hall a fait le tour du bâtiment avec l’ingénieur des ressources 
matérielles. Elle est en attente de son retour sur les solutions possibles en 
lien avec le chauffage adéquat et l’insonorisation possible du plafond. M. 
Routhier demande à ce qu’un suivi soit effectué lors de la prochaine séance 
du conseil d’établissement.  
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 12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
  

Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par 
Marie-Christine Roux que la séance soit levée à 20h05. Adoptée à 
l’unanimité 
 
La prochaine rencontre aura lieu le jeudi 17 juin 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
___________________                                   __________________ 
Jean-Sébastien Daoust                                                   Mélanie Hall 
Vice-président                                                                      Directrice 

 


